
DIMANCHE 28 FÉVRIER 1830. JV 980. 

n„ ,'jbonne : ma ^1 Hl "^fc^ E9 BRI ~WÊ T'~W^ «T~>^ B9 1 W£ H ^ i6fr. pour trois moii 

àP^Lbo^Ale». || , i iiilE'jll i M J II M L YF H \J « i|
A

 hor
s
dudép>du.U,ône, 

1
 , ,«« , libraire , ||| ^ M -<I P» Bal VBi, KM ^ ^k_>ffl JBH- "1 Jf iaW ^a*_X i f. eu sus par trimestre-

place de 1» «00,se- *T 

JOUK VVL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

AVIS. 1 

Mu amis pris des mesures pour que notre cor-

ta"dance particulière nous donne avéc encore 

2Td'!Indue et d'exactitude qué par le passe , . 

tnnalr e des débats de la Chambre élective du jour
 c 1

 L dèvartdu courrier. Cette analyse devan- , 
meme

lsfdeZl heures, les journaux de Paris « 

dZ de iLerture des chambres , le jour de 

in no,"publication ^Précurseurs transporte du j 

Aifirfi au jeudi. : '.' - ; . 

L
\U\, '27 FEVRIER 1830 « 

MANDEMENT DE l/ÉVÊQUE DE BELLEY. 

ï\ y a quelques jours , une question digne des , 

études d'une jeunesse ardente pour le savoir , fut , 

a2
itee dans la conférence des avocats stagiaires de

 t 

j> „is La gravite' de la controverse non moins que , 

l'importance du sujet, firent sortir ces débats du | 

cercle où se circonscrivent ordinairement de tels , 

exercices. Il s'agissait de décider si le clergé catholi- ■ 

nue peut s'opposer à ce que le corps d'un homme , 

mort sans confession soit présenté à l'église. L'affir- , 

mative fut résolue; mais cette solution ne rencontra
 ( 

pas une approbation unanime au dehors. De sincères 

amis de la liberté protestèrent cdntr'elle au nom d« j 

leurs principes, et des hommes distingués par la • 

science et par l'autorité, descendirent dans l'arène. % 

Voici une voix qui part de bien plus haut encore | 

pour foudroyer une doctrine qu'elle juge contraire [ 

aux droits du clergé. C'est un prince de l'église, un , 

prélat catholique qui s'écrie du haut de la chaire :
 ( 

« Quoi '. vous voulez que nous rendions les honneursfunè 

1res et religieux à ces hommes sans foi et souvent sans roneors, 

qui ont manifesté hautement leur opposition à la religion ca-

tholique! mais supposons un instant qu'un de ces pécheurs en-

durcis dans le crime et l'impiété eût été seulement plongé dans ' 

mi sommeil léthargique ? Que dirait-il au moment de son ré- ' 

teil, si, en ouvrant les yeux , il se voyait dans une église : ) 

s'il entendait autour de lui des cantiques saints ; s'il était envi- : 

ronné par ces ministres de la religion , qu'il a si soigneusement 

éloignés delui et si cruellement insultés ? Il se plaindrait amè- , 

rement de la violence dont on use envers lui ; il demanderait 

ta vertu de quelle loi on le fait catholique malgré lui, et il trou-

verait bientôt dans celte longue série d'injustices et de calom-

nies dont il s'est nourri contre le clergé, des motifs de l'accu-

ser d avarice, d'inloléranci! , de tyrannie, d'absolutisme, 

même envers les morts. Eh ! combien, peut-être , parmi ceux ! 

«|ui nous blâment d'user de nos droits , en repoussant de l'é- ' 

glisc, après la mort , ceux qui s'en sont éloignés pendant la 

yie.quiçhangeraient lout-à-coup de langage et applaudiraient 
à ces iujustes reproches. 

« Le moment viendra où les prêtres catholiques pourront 

suivre les lois canoniques auxquelles ils sont âssujétis» sans être 

exposés à entendre les clameurs de ceux qui ne les connaissent 

pas, qui ne les coin]- l eniu nl pas, qui ne sont pas chargés d'eu 

taire 1 application etlïnlerprétatTon ; le moment arrivera, où la 

*e hgiou de nos pères, la religion de la minorité des français , la 

religion de l'Etal ne sera plus la seule exclue de cette liberté de 

ireetde faire loutcequi n'est opposé à aucuneloi, dontlepacte 

pndamental a consacré le principe , et dont on né revendique 

si Hautement l'exercice pour toutes les autres inslitulions , 

nieme pour celles qui ne sont pas reconnues légalement ; le 

moment arrivera, où chacun comprendra que ceux qui n'ont 

aucune religion pendant la vie, ne peuvent être associés aux 

Mercices d aucune religion après la mort; que ceux qui ont, 
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des sciences , de l'industrie et des révolutions pour méri-

ter leâ récompenses promises à la vertu i qu'il ne suffit pas 
même d'avoir rendu service au prochain ; d'avoir pourvu à ses 
besoins temporéU , si d'ailleurs ou l'a scandalisé par de mau-
vais propos et de mauvais exemples , si ou a tendu des pièges 
à son innocence, si ou a altéré son respect envers la Divinité 
ou envers ceux qui la représentent, et qui sont dépositaires 
de sa puissance et de son autorité pour le maintien de Tordre 
et de la vertu.,.t ■ 

Certes, ce n'est pas nous qu'on entendra se plain-

dre lorsque le catholicisme placera sa défense sur le 

terrain de la liberté; nous l'y appelons au contraire 

de tous nos vœux:. Et cette situation, qui doit ren-

dre à la religion son lustre, sa popularité , et en 

même tems donner à la liberté sa plus haute , sa 

plus précieuse sanction , nous Souhaitons ardem-

ment qu'elle soit prise par le catholicisme , non pas 

pour un jour ni comme un argument dans un ins-

tant de péril, mais à perpétuité, mais par l'effet 

d'une alliance indissoluble : même sous l'empire de 

la nécessité, un tel rapprochement est chose heu-

reuse. Ne nous inquiétons pas, nous hommes delà 

liberté , qu'on vienne dans l'asile de nos doctrines 

avec ces expressions de mauvaise humeur qui dé-

noncent la contrainte. Ayons aussi notre compelle 

intrare ; mais celui-ci n'allumera jamais de bûcher. 

A-t-on raison toutefois d'invoquer ici la liberté ! 

Il nous semble que Monseigneur a mal posé la ques-

tion. Il ne s'agit point de forcer le clergé à rendre 

à qui qne ce soit des honneurs funèbres et religieux. 

La prière des païens et des ainis qui présenteut à 

l'église le corps d'un défunt pour lequel le clergé 

refuse ses cérémonies , est bien différente : « Gar-

» dez vos honneurs, disent-ils au prêtre, nous ne 

*> prétendons pas vous contraindre à bénir cette dé-

» pouille , à prier pour l'ame contre laquelle vous 

» avez dit anathème. Mais nous venons, nous chré-

£ tiens, invoquer dans son temple celui dont la clé-

» mence n'a pas de mesure. Ne pénsezpas que nous 

» prétendions usurper vos droits; noùsne voulons pas 

» faire acte de prêtre, mais acte de simple fidèle, nous 

» ne voulons pas absoudre ni bénir, nous voulons 

» seulement prier. Vous dites que le défunt repous-

» serait, s'il vivait, ces formes religieuses. Qui vous 

» donne le droit de le supposer Nous qui avons 

» recueilli son dernier soupir et qui sommes les 

» arbitres de ses sentimens, nous croyons qu'il ap-

» prouve notre piété et qu'il offre nos supplications 

s> au souverain juge. Refusant de Venir h notre tête 

» aux pieds des autels , ne nous empêchez pas de 

» nous y présenter seuls et d'y porter cette matière 

» inanimée, seule image visible de celui pour qui 

» nous prions. » 

C'est, en effet, dans ces termes que la question se 

présente , et il nous serhble qu'ainsi posée , elle 

peut être une question de jurisprudence , mais non 

de liberté. Nous ne devons pas dissimuler cepen-

dant que des hommes infiniment graves ont mani-

festé une opinion contraire. Mais si parmi ces hom-

mes , nous devons à raison de son nom et de son 

autorité, placer Monseigneur da Belley, noire fran-

chise nous oblige de dire qu'il n'en serait point 

ainsi si nous n'avions égard qu'à ses argumens. Dans 

le teins où nous sommes , ce n'est pas avec des âé-

clamations qu'on peut amener 'a solution des ques-

tions de cette nature. De quel poids est, par exem-

ple , dans une telle discussion , une longue tirade 

contre l'omnipotence du jury (i) / Qu'est-ce que les 

(i) Il y a dans le mandement une singulière confusion dt 

principes, il commence par une tirade contre le matérialisme, 

et il redescend bientôt dans la législation positive dont il sou-

tient l'autorité absolue contre les droits de la conscience 

c'est-à dire, contre la loi de Dieu. Nousqui professons l'ornai 

protestans ont aussi à faire ici î Déclamations non 
moins mal-adroites qu'insensées ; car on protestant, 

pour ne parler que de ce qui le concerne , ne sera 

jamais embarrassé de prouver que le catholicisme 

a bien eu aussi sa part dans les excès et les crimes 

de nos guerres religieuses; que l'intolérance toute 

politique de l'anglicanisme n'a en que trop de com» 

pensatious sur le continent papiste; enfin, que de 

nos jours les pays de réforme ne le cèdent point 

aux contrées catholiques en institutions Vraiment 

charitables. Mais ce n'est pas nous qui ferons en-

tendre ces récriminations. Que les diverses bran-

ches du christianisme travaillent, chacune de lenr 

côté , à se dépouiller de ce qu'il y a en elle de su-

ranné, de contraire aux besoins et à l'esprit du siè-

cle ; alors en atteignant le but, c'est-à-dire, en ren-

dant les hommes bons , libres et heureux , elles fi-

niront par se confondre, et le vieux tronc couvrira 

encore une fois le monde de ses rameaux, Alors 

aussi « ces lumières toutes matérielles , toutes con-

» centrées dans le présent, tout animales » (expres-

sions du mandement) auront trouvé Vesprit qu'elles 

cherchent et qui doit les vivifier 

LÉ DRAPEAU ÈLJNÉ. 

La chambre va s'assembler. La faction, qui teût 

le renversement de l'ordre établi, s'agite dans tous 

les sens; elle excite ouvertement le pouvoir à briser 

les lois qui nous régissent et à fouler aux pieds les 

sermens qui en garantissent la perpétuité. Le Dra-

peau blanc a publié le manifeste ; il appelle aux ar* 

mes le fils de St-Louis. 

On rte lira pas sans étonnement l'analyse du 

langage des ennemis de nos institutions. Les pré* 

rogatives du pouvoir, disent-ils, composent les élé-

mens monarchiques qui sont dans la Charte ; par la 

prévarication ou la coupable indifférence des dépo-

sitaires du pouvoir , ces élémens ont été sacrifiés à 

la démocratie ; nne illusoire responsabilité a laissé 

impunis ces sacrifices funestes. Les élémens démo-

cratiques se sont enrichis de lois organiques faites 

avec les débris de la monarchie; à mesure que des 

concessions coupables démolissaient la prérogative 

royale, elles édifiaient la puissance républicaine. 

Les doctrines monarchiques se sont soutenues 

par la science et par le talent littéraire. La cohorte 

brillante des hommes de génie renforçait par la lé-

gitimité du talent la légitimité du pouvoir; mais 

l'imprudence des hommes d'État a licencié cette 

troupe sacrée, nécessaire aux débats qu'ouvre la 

défense de la prérogative. Les armes de la science 

ne sont plus au service des principes monarchi-

ques; ceux qui les portaient ont été rélégués par 

la barbarie gothique de M. de Corbière dans un 

grenier avec 6oo fr. , ils ont déserté une cause qui 

payait leurs services par une insultante aumône» 

Par ces fautes inconcevables, les élémens monar-

chiques ont disparu de la constitution. Le sceptre 

de nos rois est légalement brisé. La majorité parle-

mentaire a gagné tout ce que le trône a perdu : elle 

règne. Le monarque est détrôné; la royauté n'est 

plus qu'une vieille décoration que l'on siffle quand 

elle ennuie , et que la majorité machiniste fera 

disparaître au gré du public. La question de dy-

nastie , récemment posée par les organes sincères 

du parti libéral est depuis long-temS au fond des 

potence du jury, (ou, pour mieux dire, ce qu'on appelle abu-

sivement ainsi , ) nous en plaçons la source dans le droit ab-

solu que nous élevons au-dessu» du droit humain. Laquelle de 

notre doctrine ou de celle de Monseigneur est la plus chré-

tienne ! f Note du Rédacteur.) 



choses. Le peuple est souverain par les chambres ; I St-

nous sommes ûariî une république parlementaire. Bo 

Le règne héréditaire n'est pas menacé , il est lé~ tei 

gaiement anéanti. vo 

« Qu'est-ce donc que l'on poursuit dans de jeunes 

y et sincères écrivains ! Il ne s'agit pas de ces cris coi 

» de l'ivresse et du désespoir qui appellent une né 

» usurpation impossible ; il s'agit d'hommes hono- me 

» rés déjà dans la cité , que la loyauté de caractère 

» recommanderait à défaut des distinctions de l'es- la 

» prit. Sont-ils donc allés , fanfarons ridicules , an 

» mettre en question la dynastie pour le plaisir d'un de 

» insolent débat , insulter aux lois de leur pays 

» pour le plaisir de l'insulte. Il n'en peut être ainsi, d', 

» Ces écrivains n'ont fait que mettre à nu la véri- toi 

» table situation des choses politiques : Le roi qui so 

» veut ressaisir un pouvoir qu'il a perdu , et la ma- pb 

» jorité qui veut conserver un pouvoir qu'elle a con- m< 

s> quis. » CI1 

11 faut le répéter un million de fois : la républi-

que parlementaire est aujourd'hui le gouvernement te 

légal de la France. Si le roi de France veut régner, 

il a cette république à défaire. La menace et 

l'hostilité ne sont pas dans les journaux, dans les p< 

écrivains, elles sont dans les lois, dans le gouver- v| 

nement. Pf 

Si le roi de France veut régner, il a cette ré- c( 

publique à défaire ! il a un vain échafaudage de lé- tï« 

galité à faire écrouler! et les forces de la répu- oi 

blique parlementaire fussent-elles mille fois plus pt 

redoutables qu'elles ne le sont, le petit-fils de Saint- d< 

Louis doit plutôt périr au milieu de quelques sujets d< 

fidèles, que de devenir le mannequin d'un parle- d 

ment ! A un pays rebelle , il faut montrer ce que ti 

c'est qu'un roi ! » '< 

IL Jaut montrer ce que c'est qu'un roi ! A ces pa- p 

rôles menaçantes , quelle profonde indignation sou- p 

lève le cœur. Ce qu'il y a de plus sacré sur la terre n'est p 

donc qu'un jeu pour ces conspirateurs l nos lois , g 

conquises au prix de tant de sang, sont un vain e 

échafaudage de légalité î il les faut fouler aux pieds î d 

il les faut faire crouler ? il faut défaire l'ordre légal l à 

Le petit-fils de St-Louis est cippelé à exécuter cette li 

ceuvre d'injustice ; il est interpellé de violer ses a 

Sermens, de prostituer sa foi, et de flétrir son i 

front de la marque du parjure? on l'excite à périr H 

au milieu de sujets fidèles , qui ont laissé Louis XVI n 

aux pieds de l'échafaud, et qui ont mis le Rhin c 

entre lui et le danger qu'ils avaient appelé sur sa l 

tête ? on l'excite à périr, à donner sa vie pour ta- i 

cher sa couronne par un manque de foi.' il payerait 

bien cher un arrêt vengeur de l'histoire. I 

Le pays qui croit aux promesses solennellement c 

faites , et qui veut défendre les droits qu'elles lui [ 

assurent (droits que la nécessité revendiquerait pour i 

lui , quand la force brutale parviendrait à l'eu dé- | 

pouiller un instant), ils l'osent taxer de rebelle. On i 

lui montrera ce que c'est qu'un roi, disent-ils. Con- ] 

seillers téméraires , vous voulez par un exemple ! 

coupable apprendre aux peuples le mépris des lois i 

et l'oubli des devoirs , vous voulez qu'il compte 

pour rien la foi donnée et qu'il ne sache plus à quels 

droits tenir. Ah 1 quand vous lui aurez ôté le goût 

de la morale , quand l'incertitude de ses droits le 

rendra furieux, à son tour il montrera, à vos dé-

pens et aux nôtres , ce que c'est qu'un peuple ! En 

attendant, regardez autour de vous, la place de la 

révolution vous donnera par avance ces sanglantes 

leçons. 

La quêle faite le 17 de ce mois chez M. le lieu-

tenant-général et montant à 972 fr. 80 c. a été dis-

tribuée parMM. César de Laferrière, de Chenelette, 

Théodore Bronzet et Defrigière, commissaires dé-

signés à cet effet par M. le général. 

Chacun des six bureaux de bienfaisance a reçu 

i44 fr« ensemble , 864 f. » 

11 a été remis à M. le président du con-

sistoire, pour les pauvres de l'église ré-

formée. 108 f. 80 c. 

Somme égale à la quête , 972 f. 80 c. 

— M. de Cotton , ancien préfet, ancien député ; 

M. Nayrac,curé de SUFrançois ; M. Durand, ancien 

juge au tribunal civil ; M. Beriie , négociant ; M.Jo-

seph Turin , membre du ior bureau de charité; et M. 

Casati, notaire, ont été nommés administrateurs du 

dispensaire <!e Lyon en remplacement de MM. Cour-

" jisier, .ministre de la justice ; Chirat, vicaire de 

2 

1 St-Polycarpe ; Thomas Dugas , adjoint à la mairie ; p 

Bonnet, négociant ; Odon Dufournel , administra- q 

teur des hôpitaux , et Casati , notaire, sortis par la ri 

voie du sort. q 

M. le comte de Belbeuf, premier président delà d 

cour royale de Lyon ; et M. Seguy , procureur-gé- n 

nérat près de la même cour et député, ont été nom- h 

mes administrateurs honoraires. a 

M. le docteur Martin jeune, ancien président de à 

la société de médecine, et M. le docteur Viricel , à 

ancien major de l'Hôtel-Dieu, ont été nommés mé- c! 

decins consultans de la même œuvre. I 

— Un phénomène jusqu'ici sans exemple vient ( 

d'avoir lieu dans le ménagerie du sieur Polito , ac- t 

tuellement à Marseille. Le lion et la tigresse , qui y 

sont renfermés dans la même cage, se sont coin- ( 

plètement accouplés. Quel sera le produit de ce j 

monstrueux accouplement l Voilà un sujet bien pré- 1 

cieux pour les observations des naturalistes. 1 

Le fait que nous rapportons s'est passé à deux 1 

reprises en préseuce de plusieurs spectateurs. 1 

(Sémaphore de Marseille.) 1 

— Des associations sont formées sur plusieurs | 

■ points de la Grèce, et notamment à Coron, Na- ] 

■ varin, Patras, etc., à l'effet de faire présenter des 

pétitions ayant pour objet de protester formellement 1 
■ contre toute proposition tendant à imposer à la na- 1 

tion un prince étranger pour souverain, ou à lui i 

• octroyer un gouvernement quelconque qui ne fût I 

; pas le résultat d'une délibération mûre et réfléchie 

- des représentais du peuple même. « L'état actuel 

? de notre patrie qui ne fait que de se régénérer, 

- disent les pétitionnaires, est tout-à-fait incompa-

? tible avec le principe monarchique tel qu'on l'en-

tend dans le reste de l'Europe. Encore moins l'ap-

- pauvrissement auquel nous sommes tous réduits , 

- permet-il à la nation de supporter les dépenses les 

t plus indispensables qu'exige le maintien de la di-

, gnité royale, avec laquelle nous serions peut-être 

a encore plus misérables que nous ne l'étions sous la 

l domination turque. Les efforts que nous avons faits, 

î durant dix années d'une lutte désespérée, ont tel-

e lement épuisé la fortune des populations des villes 

s aussi bien que des campagnes, qu'il nous faut des 

n institutions toutes particulières pour pouvoir guérir 

r nos plaies. Avant tout , nous avons besoin d'une ad-

I miuistration sans aucun luxe, et qui coûte le moins 

n cher possible. Pour cet effet, un gouvernement sem-

a blable à celui de la Suisse nous conviendrait le 

- mieux. » (Aviso de Toulon.) 

it — On lit dans la France méridionale , que les 

Demoiselles s'étaient remises en campagne et que 

it des troupes allaient être envoyées contre elles; le 

ai premier bataillon du 65" régiment de ligne , en gar-

ir nison dans cette ville, est parti hier matin à 8 heures, 

pour Foix, avec des munitions de guerre. Sans doute 

in la prudence dirigera les mouvemens de ces soldats, 

a- Nous faisons des vœux pour que le sang français ne 

le soit pas versé par des français, pour des causes 

is qu'il faut attribuer peut-être à l'intempérie de la sai-

te son et aux rigueurs introduites dans la police des 

Is forêts, par le nouveau code qui les régit, 

ût -— 

le La personne qui a écrit le 26 de ce mois à M. 

g_ le maire de Lyon relativement à un nouveau moyen 

r
n
 pour l'enlèvement des boues, ayant oublié de si-

la gner sa lettre, est priée de vouloir bien faire con-

es
 naître au secrétariat de la mairie, son nom et son 

adresse. » (Avis communiqué.) 

Le Courrier de l'Ain donne la liste des personnes 

bienfaisantes de Genève qui sont venues au secours 

des habitans d'Anglefort. On remarque dans cette 

liste quelques-uns des pasteurs de l'église réformée. 

Ces dons, qui s'élèvent à 1,082 fr., sont indépeu-

dans de ceux que M. de Budé avait adressés au 

Courrier de VAin , et qui forment une autre somme 

de 581 fr. donnée par lui et par ses amis les 

anglais. 

Le Courrier de l'Ain s'est chargé d'exprimer à 

ces bienfaiteurs étrangers la reconnaissance du dé-

partement français qu'ils ont secouru. Nous trans-

crivons ici la fin de son article. 

« Quoiqu'à la longue les populations influent sur 

leurs lois, ce ne sont pas elles qui les font: long-

tems elles les subissent. Honneur à elles quand les 

bienfaits de simples citoyens deviennent une pro-

testation éloquente contre ce que peuvent avoir de 

dur et d'intolérant les nécessités ou les fausses ap-

préeiations de la politique humaine ! Hcnn 

quand des actes généreux dissipent ces méfiai) 

renversent ou franchissent ces barrières dans
0
'
5

' 

quelles les lois on les nuances religieuses
 CS

" 

draient parquer les affections et les intellin
enc 

maines ! Oui ! qu'au-dessus de ces obstacles L 

hommes se tendent la main! que, sans altérer 

attachement au culte de leurs pères , sans renon "* 

à leurs sentimens de loyale et patriotique afFect'" 

à leur pays, ils restent unis par ces senlim " 

d'homme , qui font que rien de ce qui intéresse 1* 

hommes ne nous est étranger, par ces sentim ^ 

de chrétien qui unissent dans une sainte charV 

tous ceux qui pratiquent l'Evangile. 

C'est là le bienfait de la civilisation moderne 

fille elle-même de la loi du Christ ! Nous ne somme-

plus des rivaux , nous lançant des regards furieoj 

nous prodiguant les anathèmes, mais des voisi^ 

respectant mutuellement nos croyances , appe|
e
'
s 

des intérêts communs par les rapports impéri
e0

j 

du voisinage , vivant en bonne relation de cou. 

merce et d'anr.tié, et surtout rapprochés et mi, 

par un esprit de fraternité, de concorde et de 

Nous nous félicitons qu'un acte aussi signalé de 

bienfaisance, de la part de nos voisins de Genèt
( 

et de MM. les Anglais qui y résident , ait pu f
a

,'
re 

apprécier ces heureux rapports à nos populations 

les moins éclairées ; si nous réitérons ici l'esprtj. 

sion de la reconnaissance et de l'opinion de noi 

concitoyens , c'est que nous avons la conviction de 

n'avoir jamais été si franchement leur organe; le
s 

adhésions nombreuses que nous avons reçues ne 

nous laissent à ce sujet aucun cloute. N'est-ce paj 

là encore un bel éloge de notre tems, qu'à l'occa-

sion du malheur d'un village, une simple mission 

de bienveillance, à laquelle la voix publique a ré-

pondu, soit devenue un monument de tolérance re-

ligieuse et d'association charitable entre des cultes 

séparés et des états diftérens ! » 

PAKIS, Îî5 FEVRIER 1830. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PKECURSEVl) 

Le double procès intenté aux éditeurs du Glok 

et du National a été appelé aujourd'hui à la sixième 

chambre du tribunal de la Seine, jugeant corne-

tionnellement. 

M. Levavasseur, avocat du roi , étant indispose, 

le ministère public se disposait à demander la re-

mise , quand les prévenus l'ont d'abord demande'e. 

L'affaire a été renvoyée à quinzaine. MM. Sautelet 

et Dubois étaient présens, ainsi que Me Renouard, 

défenseur du Globe. 

M. Pillet, gérant du Journal de Paris, est, comme 

on sait, prévenu d'insultes envers M. Levavasseur, 

avocat du roi , et assigné pour ce fait devant la f 

chambre. (M. Levavasseur exerce les fonctions <lo 

ministère public auprès de la 6
e
 chambre.) On an-

nonce qu'il vient d'assigner ce magistrat à compa-

raître comme témoin dans son affaire. Cette assi-

gnation doit soulever une question fort curieuse i 

celle de savoir si un magistrat peut être cité en jus-

tice pour témoigner de faits relatifs à l'exercice d'-

terminé de fonctions , ou si la solidarité reconnue 

entre les membres d'un parquet rend cette compa-

rution inadmissible. 

—L'état publié aujourd'hui par quelques journanï 

des régiinens qui doivent concourir à l'expédition 

qu'on prépare à Toulon , ne, laisse plus de doute 

sur l'importance du corps d'armée qui sera rassem-

blé. Il ne sera pas moins de 5o,ooo hommes. Sel» 

quelques bruits, le ministère n'est point dans l'»' 

tention de faire mettre à la voile tant que les chosf* 

ne changeront point de face eu Europe. U se bor-

nera à tenir tout prêt pour le départ. Nous n'a* 

pas besoin d'ajouter que cette opinion tient à ce
11 

conçue par quelques personnes , et que nous a»°1' 

déjà exprimée , que ce n'est pas pour Alger ,
 llU 

dans des vues politiques d'une autre portée, f
1
* 

font les préparatifs annoncés depuis quelques j«P 

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de notre future »Çj 

d'agir avec cette puissance barbaresque , il p
aray 

d'après des avis venus par terre , seul point p«
r 

quel la correspondance puisse encore P
arven

"'
(
|
0 

Europe, que les Algériens souffrent encore pl«
s 

blocus qu'il n'est pour nous une occasion de W£ 

mages; que le ralentisssement, sinon la ces» 

absolue de la piraterie , a bouleversé une g
ta

 \ 
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UQ f^t li inesse, chez un des consuls chrétiens, 
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 viisseau de M.de la Bretonnière, et .1 est 

fe".Sl! i
e
 commandant de l'artillerie et l'intendant 

T\ mariné ont été renvoyés pour pun.t.on de leur 

Licence dans cette affaire. 
8
Hier soir, dans quelques salons, on revenait aux 

i > de co .p-d'Etat , c'est-à-dire de dissolution ; 
h
 Convocation immédiate des collèges électoraux. 

n disait que le discours de la couronne, deja 

achevé 'trois fois , ayait été trois fois recommence 

et nue l'embarras extrême où cette rédaction je a, 

le cabinet témoignait trop du desespo.r ou .1 était 

d'obtenir une majorité légale. On ajoutait que les 

ministres qui veulent rester ministre* etaie.it rede-

venu, majorité dans le conseil, e , chose peut çroya-

Ue oue M de Courvoisier était de cette majorité. 

Nous ne répétons ces bruits qu'en les donnant pour 

ce qu'ils valent, sans contester ni garantir les as-

sertions qu'ils renferment. 

Les bruits de prorogation de la chambre et même de disso-

lution ont encore circulé hier et aujourd'hui. Une tendance à 

la baisse continue à se manifester dans les opérations de 

j^
ourge

_ (Messager des Chambres.) 

— Un plan secret de M. dePolignac, et auquel il attache 

le plus grand prix , c'est de faire voter par une chambre élue 

sous l'influence ministérielle , un projet de loi pour l'établis-

sement d'un budget septennal. M. de Villèle a bien fait voter la 

iepleunalilo de la députatiou contre l'esprit et la lettre for-

melle de la Charte; pourquoi son successeur ne demanderait-

il pas la septennalité de l'impôt? Ce n'est pas de la chambre 

actuelle qu'on obtiendrait celle nouvelle violation du pacte 

fondamental ; mais si lopinion publique ne se lient en alerte, 

si les corps électoraux se laissent'dominer par des suggestions 

perfides, et si la division se met parmi les constitutionnels , 

nous ne saurions prévoir où les ennemis de nos libertés pour-

ront nous conduire. (Idem.) 

■ —La correspondance particulière de Paris, du Journal de 

ta Sarthe , contient ce qui suit : 

« Nous savons qu'on s'occupe dans les réunions des députés 

des candidats pour la présidence : voici les noms de ceux qui 

obtiennent la majorité des suffrages des membres du côté 

gauche : MM. Royer-Collard , Girod (de l'Ain), Casimir Per-

rier, Sébasliani etDupin aîné ; on croit que M. de Martignac 

aura également beaucoup de voix , s'il est porté à la prési-

dence par les deux centres ; on se donne du mouvement pour 

cela. Les membres en évidence du tiers-parti , à la chambre 

des pairs et à celle des députés , font le sujet des entretiens , 

parce qu'ils ont de l'influence sur leurs collègues : à la cham-

bre des pairs , ce sont MM. Roy , Pasquier, Laiué , Dccases , 

de Barante et d'Ambrugeac; à celle des députés, MM. de 

Martignac , Humann , Benjamin Delessert, Ternaux, Méchiu 

et Laine de VïlleVêque. 

» Les affaires politiques se débrouillent ; ou voit clair dans 

ce qui se prépare pour l'ouverture des chambres. La crise ac-

tuelle est forte, parce que des hommes animés d'un mau-

vais esprit voudraient un choc. A qui persuadera-t-on , par 

exemple , que M. Royer-Collard veut le renversement de la 

dynastie , et que cette question a été agitée par lui dans une 

«union de députés ? Voilà où mène la passion du mal. 

■ La confiance se soutient : l opinion est bonne : tout fait 

présager que les vœux de la France seront exaucés. » 

(Messager des Chambres.) 
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 «t au mépris du gouvernement du 

roi. En lin envisagez-vous les dernières conséquences d'une 

lutte entre la minorité et la majorité , considére/.-vous à quels 

périls des hommes de parti exposent la royauté lorsqu'ils l'en-

gagent dans une guerre opiniâtre contre les intérêts et les sen-

li,nens nationaux , lorsqu'ils l'associent aux chances de leur 

jeu téméraire, l'enrôlent dans les rangs d'une faction , et la 

précipitent avec eux dans les hasards de leur fortune désespé-

rée ; cherchez-vous des règles de prudence dans les enseigne-

inens de l'histoire ? en prison |)our avoir mis en Joule la per-

pétuité de la dynastie, en prison comme provocateurs de 

guerre civile , de révolution et de régicide. 

Ainsi , de sophisme en sophisme , le ministère en est venu 

au point de s'identifier non-seulement avec le gouvernement 

du roi, mais avec le roi en personne et la dynastie ; ainsi la 

question de son existence est devenue uue question de vie ou 

de mort pour la maison royale , pour les lois de l'élat et pour 

l'état lui-même. Du moins ne lient il |>as à lui qu'il n'en soit 

ainsi , et peut - être parviendrait-il à réaliser sou ambitieuse 

chimère , si la discussion devait s'épuiser cuire la presse et le 

parquet , dans l'enceinte d'un tribunal correctionnel. 

Mais vienne le 2 mars , et l'acte du 8 août sera bientôt ré-

duit à sa juste valeur et à sa simplicité constitutionnelle. Les 

chambres n'y verront qu'une infraction aux règles parlemen-

taires , et tout au plus une erreur de la prérogative , erreur 

facile à redresser. Cette prétendue question d'origine des pou-

voirs , dans laquelle l'existence de la dynastie se trouvait en-

veloppée , redeviendra tout uniment une question de majo-

rité dont la solution sortira d un appel nominal. Les minis-

tres se présenteront aux chambres , non plus escortés de la 

majorité, mais entourés de leurs adhérons , et le compte en 

sera bientôt fait. 

Alors le résultat des délibérations définira la prérogative 

royale tant défigurée par les subtilités des publicistes ministé-

riels ; il sera clair pour tous les yeux que le privilège dévolu à 
la couronne de choisir les ministres , se résout dans la faculté 

de faire de bons choix, laquelle n'est bornée que par l'im-

puissance de persévérer daus des choix mauvais. La préroga-

tive serait un don funeste à la royauté aussi bien qu'à la na-

tion , si elle pouvait devenir l'instrument d une volonté capri-

cieuse, aveugle, accessible aux conseils de la passion ou de 

l'intérêt personnel. Cette faculté qu'on affecte de croire illimi-

tée, absolue, se réduit comme la plupart des autres facultés 

de la couronne, en un simple droit d'initiative qui s'exerce 

sous la condition de l'assentiment des chambres. 

Si cette définition offense les adorateurs de la prérogative 

royale , les effets prouveront qu'elle est juste. Que dira la 

chambre des députés dans l'adresse ? Que la couronne n'a pas 

eu le droit de rendre les ordonnances du 8 août ? Non ; mais 

que ces ordonnances ne sout passages. Si la couronne ne se 

rend point à ce premier avis, la chambre rejettera le budget. 

Si la couronne persiste, elle appellera de la chambre aux col-

lèges électoraux légalement et régulièrement convoqués et 

consultés, et l'épreuve sera renouvelée devant une chambre 

nouvelle. Mais quoi qu'il arrive l'œuvre de la prérogative royale 

ne saurait être consommé sans 1 assentiment des chambres, et 

l'accomplissement peut en être arrêté par le vote législatif et 

par L accusation. 

Il faut espérer , dans l'intérêt de l'ordre, que le ministère 

n'attendra pas les dernières épreuves , et qu il su retirera au 

premier avertissement. C'est déjà trop qu'il ait prolongé sept 

mois l'erreur dont il est le fruit; qu'il ait donné si long-tems à 

la France le spectacle d'une admi nistration formée en haine 

de la majorité : il ne se fera pas deux lois méconnaître et désa-

vouer par les chambres qui ne pourront voir eu lui qu un 

phénomène monstrueux dans l'ordre constitutionnel, prutem 

sine maire creatam. 

Le ministère a-t-il résolu, comme ses amis nous l'annon-

cent, de violenter la nature des choses ? Prétendra-t-il que la 

raison de la prérogative doit répondre à tout, aux chambres , 

aux collèges électoraux , à la Charte, à la nation entière? 

C'est ce qu'il faudra voir. S il poussait l'entreprise jusqu'à ce 

point, il n'y aurait plus de gouvernement, plus de loi fonda-

mentale , plus de monarchie constitutionnelle. Ce qu'il y au-

rait, ou n'en sait rien, et. ce serait la question à examiner. 

Mais culte question est oiseuse aujourd'hui , qu'il s'agit d'un 
simple recensement de voles. [Journal du Commerce.) 

— Enfin , nous pouvons annoncer , ainsi qu'on jieut le re-

marquer dans notre colonne d insertion légale, qu'une maison 

de Marseille fait construire deux baleaux à vapeur , destinés à 

un service régulier entre Marseille et JNaples, eu touchant aux 

principaux points intermédiaires (Sémaphore de Marseille.) 

— Une autre calamité que lamotlalilé désole l'Espagne : 

jamais il n'y eut autant de voleurs qu'aujourd'hui. Une ordon-

nance royale pour chacun de ces malfaiteurs qu'ils capture-

ront, mais elle ne leur sera payée qu'après le jugement de con-

damnation. 

Dans l'Andalousie , les bandes de voleurs sont encore en 

grand nombre, malgré les mesures ordonnées depuis long-tems 

par le capitaine-général Quesada. Celle qui a jiour chef un 

nommé lliuojosa , commet des brigandages tels que S. Exc. a 

cru devoir mettre sa tête à prix : celui qui le livrera mort ou 

vif recevra une récompense do quatre mille réaux, qui sera 

payée par la commune où il aura été arrêté, attendu , dit celle 

ordonnance , que , s il n'y avait pas do receleurs, il n'y aurait 

pas autant de voleurs. 

Tout voleur qui sera pris en flagrant délit , sera fusillé sur-

le-champ , sans jugement ; il ne lui sera laissé que le tems 

nécessaire pour mourir en chrétien ; et pour mettre à exécution 

cette ordonnance , 'I J^i&rtja dÇijireltoîtîef? les prfjtne^^ajj 

patrouille» de soldats (te la,'limite ct'/tcV vijhuitaiivs^^rnstPS. ' 

<
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— Un jeune inturVwle allemand , élève de l\HfcivcrsrJj>' 

dïéna, voyageait dans'lcs Alpes, dans le i-oiuini'nceijfrnl dis 

l'été dernier ; il parcomvm. b- mont «-Bernard , lorSflÇJJjffl" 

violent orage interrompit sis reenwches et le força deaiv" 

mander un asile dans l'hospice, lin domestique de la maison 

le fit entrer dans une petite chambre faiblement éclairée! ; la 

fatigue qu'il avait éprouvée le plongea Lie,ilôt dans h; som-

meil ; il reposait depuis quelques heures , lorsqu'un mouve-

ment extraordinaire dans la maison et le bruit de voix incon-

nues le réveilla. Une conversation Irès-animée s'était engagée 

daus la pièce voisiue de sa chambre , et comme elles n'étaient 

séparées que par une cloison très-mince, il put suivre facile-

ment cette conversation : 

« Le moment n'est pas encore venu , dit un des interlocu-

teurs , les chambres sout encore assemblées , l'adoption du 

budget est indispensable, mais, après l'a session, lé prince 

(Polignac) prendra les rênes de l'administration. Ce sera un 

grand pas fait vers le rétablissement du bon ordre , il ne 

faudra plus que de l'énergie , le prince est opiniâtre de sa 

nature , ses croyances sont vives et fermes ; nous pouvons 

compter sur sou entêtement. Villèle était politique ; il nous 

fallait un homme qui risquât le tout pour le tout, nous l'avons 

heureusement trouvé. (Constitutionnel.) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(4oio) VENTE SUR FOLLE ENCHÈRE, 

D'un bâtiment situé d St-Genis-Laval , me Puits-Gaudin , 

poursuivie au préjudice du sieur Etienne Sigaud. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Pierre Lo-

riol, vanier et propriétaire, demeurant à St-Genis-Laval, agis-

sant en qualité de tuteur de Pierre Robellet , enfant mineur 

et co-héritier de défunt Etienne Robellet, n'ayant encore au-

cune profession et demeurant à St-Genis-Laval, lequel a cons-

titué pour son avoué M' Jean-Antoine-Marguerite Bros jeune, 

exerçant en celte qualité près le tribunal civil de Lyon , où il 

demeure, place Montazet , n" i. 

Contre le sieur Etienne Sigaud , ci-devant négociant , de-

meurant à Lyon , maintenant jdiarmacien , demeurant en la 

ville de St-Etienne, département de la Loire, adjudicataire du 

second lot des immeubles dépendant de la succession d'Elienne 

Robellet. 

En présence du sieur Antoine Chavagnéux, marchand Car-

tier , et dame Marie-Claudine Robellet, son épouse , demeu-

rant à Lyon , place de la Préfecture ; de sieur Antoine Blanc , 

bottier , et de dame Jeanne-Emilie Robellet , son épouse , de-

meurant à Lyon , rue St-Domiuique , n° i4 ; de dame Marie 

Gotail, rentière ; demeurant à St-Genis-Laval, veuve du sieur 

Etienne Robellet, tant en son nom personnel que comme tutrice 

légale de Marie-Mathilde Robellet , propriétaire et vanier, de-

meurant à St-Genis-Laval, subrogé-tuteur de ladite .Marie-Ma-

thilde Robellet; de sieur Jean-Baptisle Briffaut , maîlre ferblan-

tier , et de dame Suzanne-Jeanne-Marie Robellet , sou épouse , 

demeurant à St-Genis-Laval, lesdits Marie-Claudine , Jeanne-

Emilie , Marie-VIalhilde et Suzanne-Jeanne-Marie Robellet , 

co-béritiers de défunt Etienne Robellet , leur père. 

L immeuble à vendre consiste eu un bâtiment situiî rue Puils-

Gaudin , commune de St-Genis-Laval , arrondissement du tri-

bunal civil île Lyon , le deuxième du département du Rhône , 

daus lequel se trouvent une cive cerclée eu bois, de la tenue 

de quarante hectolitres, plusieurs marchons , et six tonneaux 

vides de la teneur de deux hectolitres. 

_ Ce bâtiment, dont la superficie est de 7a mètres carrés en-

virpn , est confiné , au midi, par le chemin public , à l'orient, 

par le envier de Benoît l'eyzaret ; à l'occident et au nord , pâl-

ies bâlimens et cour du sieur Charles Roussy. 

11 provenait de la succession du sieur Etienne Robellet, qui 

était artiste vétérinaire en la commune de St-Cenis Laval. 11 a 

été vendu par voie de licitation en l'audience des criées du tri-

bunal civil de Lyon, et adjugé le dix-huit août mil huil cent 

vingt-sept.audit sieur Ëlienne Sigaud, moyennant lé prix de 

deux mille cinq cent vingt cinq francs, outre les conditions du 

cahier des charges. 

Cet adjudicataire n'ayant pas justifié de l'accomplissement 

des conditions exigibles de l'adjudication , ainsi qu'il est cons-

taté par un certificat délivré par le greffier dudit tribunal, le 

trois décembre mil huit cent vingt-neuf, enregistré le même 

jour, Usera procédé, à son préjudice et à sa folle enchère, à 

la revente dudit immeuble, à la requête du sieur Pierre Lo-' 

nol , tuteur du mineur Pierre Robellet , auquel a été atlribué 

le prix de l immeuble vendu au sieur Sigaud , par le procès-

verbal de partage et liquidation delà succession dudit sieur 

Etienne Robellet. 

Eu conséquence l'enchère sera publiée de nouveau en l'au-

dience des criées du tribunal civil de première instance séant 

a Lyon , place St-Jean , hôtel de Chevrières. La première pu-

blication du cahier des charges et de l'enchère a eu lieu en l'au-

dience du samedi neuf janvier mil huit cent trente. 

La seconde publication et l'adjudication préparatoire ont eu 

heu le vingt-trois janvier mil huit cent trente, moyennant le 

prix de six cents francs, montant de la mise à phx offerte par 

le poursuivant. 1 ' 

L'adjudication définitive a été renvoyée et aura lieu |« 



samrdi vingt mars mil huit cent trente , depuis dix heures du 

matin jusqu'à la fin de l'audience. 

Signé linos jeuune. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser, pour les renseignemens , à M" Bros jeune, avoué 

avoué , place Montazet , prés le pout de l'Archevêché. 

(3865-a) VENTE JUDICIAIRE 

De bateaux, câbles, cordages, etc., sur le port de Pierre-Bénite, 

commune d'Oullins , vis-à vis l'ancienne Verrerie. 

Le dimanche quatorze mars mil huit cent trente, à dix 

heures du matin, sur le port de Pierre-Bénite, commune 

d'Oullins, vis-à-vis l'ancienne Verrerie, il sera procédé à la 

vente judiciaire, à Cenchère, au comptant et en bloc (sans jouis-

sance du brevet d'invention), i° de quinze bateaux dits remor-

queurs, ayant tous leurs agrès, tels que roue à aube, treuil , 

chevalet, etc. etc. : a" de quinze barcots ; 3" d'une sapine et 

de différentes pièces de bois , dites florentines ; 4° d'environ 

sept mille kilogrammes mailles en chanvre d'Ancône, de 5p4 

de pouce de diamètre ; 5° de cinq câbles eu fur de cent mètres 

de long et 5|4 de ponce de diamètre ; 6° de treize câbles en 

fer de deux cents pieds de long et six lignes de diamètre ; 7° 

de diverses rames grandes et petites 1 8° enfiu , d'une ancre et 

d'un presson en fer. 

Ladite vente aura lieu audit port de Pierre-Bénite , sur le ri-

vage du Rhône, Où les bateaux sont amarrés, en un seul lot. 

L'adjudicataire entrera aussitôt en possession du tout, dans 

l'état où il se trouvera au momeut de l'adjudication , à sespé-

ïils, risques et avantages, sans pouvoir faire aucune réclama-

tion aux co-prop#iélairus vendeurs desdils objets. 

THIMONNIEB. fils aîné. 

ANNONCES DIVERSES. 

(4ooo) Demain lundi -premier mars mil huit cent trente , 

à dix heures du matin , et jouis suivans , à la même heure, 

rue Si-Dominique , 11' 17, au rez-de-chaussée , dans le do-

micile du sieur Rieger père , qui était armurier , il sera pro-

cédé , par le ministère d'un commissaire-priseur, à la vente 

agi enchères des objets mobiliers et marchandises provenant 

de la faillite de ce dernier , lesquels consistent en bronze , co-

quillages, minéraux , médailles , armures antiques , lances, 

poignards et différens objets de curiosité , sabres , fusils , pis-

tolets , pierresà huile , cadenas , fleurets , masques, briquets, 

vieux 1er, vieux cuivre; bois de lits , garde-paille, matelas, 

traversins , draps de lits , couvertures, échelles , chaises, ban-

ques , balances, poêle en fonte , réchaud, garde-feu, chenêts, 

pelles , pinces , pendule , baromètre et autres objets. 

(38io-7) VENTE PAR LIC1TAT10JN , 

Entre cohéritiers majeurs , 
A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS , 

De deux maisons contiguês , situées d Lyon , à l'angle de ta 

place du Plâtre et de la rue Bàt-d'Argent, portant sur cette 

rue les n" 1 et 3 , dépendant de la succession de feu M ad. la 

comtesse de Rivérieux de Chambost. 

Le mardi deux mars nlil huit cent trente, à dix heures du 

matin , il sera procédé , eu l'étude et par le ministère de M" 

Dugucyt, notaire à Lyon , place du (louvernement, n° 5 . à 

la vente par licitalion , entre cohéritiers majeurs, à laquelle 

les étrangers seront admis , des deux maisons sus-désignées , 

en deux lots séparés \ le premier lot comprendra la maison 

portant le n" 1 , cl le deuxième tôt la maison portant le n" 3. 

Cependant il sera immédiatement ouvert une enchère générale 

sur les deux maisons , qui sera préférée si elle est égale ou su-

périeure aux enchères réunies des deux adjudications partielles. 

S'adresser , pourlesretiseigiiemeuset pour prendre connais-

«anec du cahier des charges , andit M* Dugucyt , notaire. 

(3Qog) A Vendre-. — Jolie habitation bourgeoise située à 

Châlons.sur'Saône , extra muros , cl composée d'une maison 

de maître avec cave , huit pièces , mansarde et grenier , un 

bâtiment séparé avec four, buanderie, fruitier , bûcher, char-

bonnier, etc. i le jardin , clos de murs, est de la contenue de 

a 1 ares 42 centiares. 

Daus la cour est une pompe fournissant de l'eau excel-

lente. 

Les constructions sont neuves et décorées à la moderne. On 

vendra meublé ou non. 

S'adresser , à Lyon , à M. Rousset fils, commissaire-priseur, 

et à Mâcon , à M* Masson , notaire 

(3gio-4M vendre, —fonds de confiseur dans un des meil-

leurs quartiers de la ville , ayant une ctientelle nombreuse en 

ville et au dehors ; on donnera des facilités pour les paiemens. 

S'adresser à M' Quautin , notaire, quai Si-Antoine , n° 11. 

(4oo6) A vendre,—Plusieurs maisons bien situées , tant à 
la ville que dans les faubourgs, dont on garantirait le revenu 

sur le pied de 6 p. o[o du prix. 

S'adresser au bureau de l'assurance des locations, galêrie de 

l'argue, escalier E, au 1". 

(3rj6o-a)^ vendre d Troyes, département de l'Aube. — Un 

fonds de commerce d'épicerie , droguerie , teinture et huiles, 

en gros et demi-gros , très - bien achalandé, et situé dans la 

rue la plu» commerçante de la ville. 

Ou accordera de grandes facilités pour les paiemens , et on 

fera pour les deux maisons qui en font le siège , un bail aussi 

long qu'on le désirera. 

S'adresser, à Lyon , à MM. Vor Briandas et Delaroche , quai 

St-Clair ; et, à Troyes , au propriétaire , rue de l'Epicerie , 

n"' 10 et 12. 

(SgSô-a) A vendre de suite.—Fonds de restaurateur, bien 

achalandé . grande rue Ste-Catherine , 11° l3 , à l'entresol , à 

un prix très-modéré. S'y adresser. 

('^990) A louer.—Une maison de campagne située à Vaize, 

vieille route du Bourbonnais , n° 184 > meublée , avec jouis-

sance de la promenade dans un jardin clos de murs , ayant 

salle de tilleuls et jardin anglais. 11 y a écurie, fenil, remise, 

lavanderie et billard. 

S'adresser à Lyon , rue de l'Arbre-Sec , n° 33, au 3" étage. 

' (^99^) A louer.—Jolie maison de campagne de six pièces, 

avec jardin , terrasse et salle d'ombrage , à Oullins, près St-

Genis-Laval. S'adresser rue du Plat, n* 16 , au 3e. 

\l !f\r^S $W®1 Le paquebot à vapeur \cPionnier partira 

lAjL de Lyon pour Avignon et Arles, mardi prochain 

^yaayprtfe 2 mars, à 6 heures précises du malin ; il y aura 

des voilures au pout Morand , depuis 5 heures jusqu'à 5 heu-

res i|2, pour se rendre au lieu de l'embarquement. 

(3991) Incessamment en vente.—Annuaire Militaire pour 

i85o , avec les cbàngcmens survenus jusqu'au jour même, le 

tableau de la nomination de tous les officiers supérieurs em-

: ployés à l'expédition d'Alger. Se trouvera à Lyon, chez An t. 

Bailly , fournisseur pour l'art militaire , place des Carmes , n" 

4, chez lequel l'on peut de suite se faire inscrire pour eu re-

cevoir dos exemplaires. 

14009) Le sieur Roesler continue à tenir un dépôt d'in-

diennes très-bien assorti, à a5 sous l'aune. Il vient de lui arri-

ver 200 pièces tissu croisé et uni. Pour faciliter les personnes 

qui l'honorent de leur confiance, il les cédera à 19 sous faune. 

Son magasin qui est au bas de la rue Romarin , n° 4 , est tou-

jours bien assorti eu belles porcelaines et quincaillerie en tout 

genre , et à très-bas prix. 

i (4ooa) MALADIES VÉNÉRIENNES. 

On garautit d'après l'expérience , que deux bouteilles du 

sirop concentré de salsepareille , suffisent pour une guérison 

radicale, lise vend toujours avec succès chez Quel, pharma-

cien à Lyon , rue de l'Arbre Sec , 11° 3a. 

j (3996) Baume contre les cors aux pieds. — Un pot détruit 

ceux de deux personnes. Prix : 2 fr. Chez le portier du Palais 

des Arts , place des Terreaux; et chez lo concierge des postes, 

. place Bcllccour. 

(4007) Traitement des maladies syphilitiques ou vénériennes , 

par M. Thevenard , chirurgien-accoucheur à Lyon , rue La-

i font, n" 26 , au 2' étage. 

Vingt-cinq ans de pratique , tant aux hôpitaux de Paris , 

etc. , (pie dans le civil , l'ont mis au courant du traitement 

véritable de ces sortes de maladies dont il a étudié la nature ; 

aussi , depuis i8i5 qu'il habile Lyon , il a eu le plaisir d of-

frir une infinité de cures d'autant plus remarquables qu'un 

certain nombre deiitre elles avaient élé mauquées et jugées 

incurables. 

Sa manière de traiter, qui est peu dispendieuse , est très-

agréable au goût et facile à observer. 11 n'emploie aucune pré-

paration inercurielle. On sait qu'il a des chambres de repos, 

pour les accouchemens et les maladies acquise», où ou est très-

bien. 

(4oo4J Tablettes anii-catarrhales de dattes £ A guettant. 

Le tablettes anti-eatbarrales de daltes de M. Aguettant , 

pharmacien, successeur de M. iJarmès, place Confort, n" 10, 

à Lyon , continuent à obtenir le plus grand succès pour la 

guérison des rbumes , et généralement de tontes les affections 

de poilr.ue. Afin d'éviter qu on ne les confonde avec celles 

que fou pourrait donner sous le même nom , M. Aguettant 

î n'en délivrera aucune boîte qui ne soit revêlue de sa signature 

' et de son cachet. 

I Lo prix est de 1 f. a5 c. la boîte. On les trouve également 

a St-Etieune , chez M. Coigué, place Royale; et à Tarare , 

chez M. Gay. 

(4°°4) On demande un apprenti pour la pharmacie. S'a* 

dresser au bureau du journal. 

(4ooi) Cabinet de Physique de M. Cautru , allée de VArgue. 
n° 69- — Aujourd hui dimanche , à 7 heures du soir , il y 

aura une séance qui sera embellie par l'étonnante Végétation 

électrique, vertu du paratonnerre et la maison foudroyée , 

le beau pistolet en verre décomposition et recomposition de 

1 eau , chaîne et détonnalion , jeux d'adresse des plus nou-

veaux et des plus variés. 

(4oo8 G.) Ou demande un fumiste qui se charge d'empê-

cher une cheminée de fumer , et qui puisse s'en occuper tout 

de suite. S'adresser à M. Bonand , négociant, rue Romarin , 

U<,l5'aU1" /S^ÏD>. 
A''"' '■'</■ 
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9
) PASTILLES ALCALINES-GAZEUSES 

DE VlCHV. 

Les pastilles gazeuses sont très-efficaces pour rétablir 1 

gestions pénibles ; elles détruisent inslantanéinent les
 a

; *"' 

que produisent les mauvaises digestions, et favorisent leff
eUr> 

lions de l'estomac. °0c" 

L'expérience a prouvé qu'on rétablissait facilement 

mauvaise digestion , en prenant seulement une ou deu
s

 U
"

e 

tilles gazeuses, et qu'on était rarement obligé d'aller 

trois. ' ScrJj 

L'expérience a encore démontré qu'en faisant usage de 

pastilles, on pouvait non-seulement faciliter une digestion 

nible , et même remédier à une digestion incomplète- ^ 

que l'on pouvait, en prenant d'avance quelques-unes 

pastilles, éviter ce mal, et permettre à l'estomac de recev^ 

des alimens qui, sans ce secours, en troubleraient les fonclin
0
" 

Le dépôt se trouve chez M. Moreau , parfumeur, rue S ' ' 

Dominique, 

Et chez M. Lenoruiand, parfumeur, successeur de Viri 1 
place des Terreaux. ™ 

(4oo3) M. Vonoven de Beaulieu a l'honneur de préven' 

que devant très-incessamment quitter Lyon , il désire vendre 
à un prix raisonnable tout ce qui compose sou mobilier

 t
t 

louer de suite son appartement, consistant en quatre pièces 

alcove , cabinet tout agencés et tapissés à neuf, ayant vue sol 
le quai de Saône; plus , une chambre au 4°" , et une grande 

cave 1 s'adresser sur le pont de Pierre, n" 6 , au 1" étage. 

(3g9âj MARIAGE. — On désire marier à un Monsieur 

de 5o à 55 ans, uue Demoiselle âgée de 3o ans., ayant une 

physionomie très-agréable et possédant un immeuble de U 
valeur de 12,000 fr> 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseignemens, à M 

Le Geay agent d affaires, grande rue Longue, u° 1. 

(3gg4) On demande où l'on offre une place dans une voi-

ture , pour aller eu poste à Clermont, à frais communs ; vou-

loir bien laisser son adresse à M. Barre , sellier, place des 

Terreaux , ou au portier, rue des Pénitens , 110 2, 

(^997) Maladies Vénériennes. 

Le sirop de salsepareille -, dont deux flacons suffisent pour 

nu traitement radical, se vend toujours à la pharmacie dg 

Courtois , ancien interne des hôpitaux civils et militaires, 

place des Pénitens-de-la-Croix, à Saint-Clair, près la loterie. 

Prix ; 8 fr. et 4 fr. le flacon. 

(3g8o-2) Graphomètres, boussoles , chaînes, niveaux,sj. 

veaux d'eau, équerres à pinules et autres; décamètres envme, 

échelles de cadastre , étuis de mathématiques , de dessin , de 

trois pouces, et autres grandeurs. 

Chez FELLETA, opticien , près le café de la Cornétlie, aiu 

Terreaux, ou place du Collège. 

LONDRES ET DUNKERQUE, 
Une navigation régulière est établie entre Londres et Du»-

kerque; les départs ont lieu tous les 10 jouis de l'un et de l'autre 

port, Ce qui doit assurer la préférence à Dunkerque pourlei 

envois que l'on fait en Angleterre et les retours qu'où en re-

çoit, sont, sa positiou lopographiqué , l'abord facile etia sé-

curité de sa rade, son roulage accéléré , ses c anaux commuai' 

quant avec les principaux points de la France et de l'étranger, 

et une grande économie de Ira'iSi 

Pour renseignemens, s'adresser, à Dunkerque, à M. P. 

Debaecker, courtier; à Londres, à MM. Simon et Lïgbtly, 

ri" iï3Feuch-Church : à Paris, àM. C. Petit, rue de l'Odéou, 

n° 29 ; à Lyon , à MM-. Bernard et Beaucourt. (3g5ol 

SPECTACLE DU •>.% FÉVRIER. 

G R A N D - T H É A TI i E P R 0 VIS 01R li. 

M. DE POURCEAUGNAC , comédie.—LE RENDEZ-VOUS BOUIU<
IOISI 

opéra. — LA SOMNAMBULE , ballet. 

BOURSE DU 24. 
Cinq p. ojo cons. jouis, du 22 sept. 1829. logf 10 i5. 

Trois p. opo , jouis, du 22 déc. 1829. 84I 5 83f g5 g0' 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier l 

igi5f. 

Rentes de Naples. , ■
 ( 

Cerl. Falconnet de25ducats, change variable, jouis.ue| 

gaf a5 3o. t, 

Euipr. royal d'Espagne. i8a5. jouis, de jnil. 1829-

Renie perpét.d'Esp.5p o[0, jouis, de juil. i8ag. 691 -

Rente d'Espagne,5p.ojo Cer.Franç. jouis, denov. »o I . 

limpr. d'Haïti, rembours. par aôème , jouis, de ja*l*« 
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Lyon, imprimerie da Brunet, grande roeMercière, » 


